
L’ Association Sportive
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Si tu aimes jouer en équipe 
ou pratiquer un sport individuel…. 

Si tu souhaites faire des compétitions en sport 
collectif (hand, foot, futsal…) en sports de 
raquettes (badminton, tennis de table) ou en 
athlétisme…

Si tu apprécies la vie de groupe, retrouver les 
copains….


L’Association Sportive (AS) est une association qui 
existe dans tous les établissements du second degré 
(collèges et lycées). Elle est affiliée à l'UNSS (Union 
nationale du sport scolaire). Elle favorise le 
développement de la pratique d’activités physiques 
et sportives sous différentes formes comme :

- La compétition, 
- La détente, 
- Le loisir, la découverte, 
- L’entretien de soi, 

L'élève choisit une ou plusieurs activités en 
fonction de ses besoins et de ses possibilités 

d'emploi du temps.

Accès à l’AS : si cette activité t’intéresse, tu 
peux te renseigner auprès des anciens élèves 
ou auprès de Céline Giono, professeur d’EPS

Pour participer à l’AS, tu dois te munir :

de la fiche d’inscription comportant un contrat élève, 
une autorisation parentale, une autorisation 
d’intervention médicale ou chirurgicale, un droit à 
l’image, l’autorisation de sorties et de déplacements, la 
cotisation de 17€ et d’une tenue de sport.

La pratique de l’AS et les compétitions 
Les activités se déroulent les mercredis de 13h15 à 15h15 
sur Arbois pour les entrainements et de 12h à 17h30 pour 
les compétitions (rencontres de district : Salins, Poligny, 
Champagnole et Arbois.)

Les déplacements se font en bus et sont pris en charge 
par l’AS. Certaines activités de loisirs (patinoire, piscine, 
ski..) peuvent engendrer un coût supplémentaire.

En Résumé 
Une As - pour faire participer le plus grand nombre d’élèves aux différentes activités et de permettre à 
chacun de trouver une activité physique et sportive dans laquelle il puisse s’exprimer et agir pour 
contribuer à la réussite de tous.

	   - pour faire participer les élèves à l’arbitrage, en tant que jeune officiel.

	   - pour développer le volontariat, la prise de responsabilité, d’initiatives, l’autonomie, le fair play 
et l’esprit d’équipe.

	   - comme moyen de communication et d’ouverture vers l’extérieur.


DEUX VALEURS FONDATRICES  
➡ Le PARTAGE  : des activités physiques sportives et artistiques, des rencontres, d’une éthique, des règles, 

du plaisir, du vivre ensemble . 

➡ La REUSSITE  : la performance sportive, les victoires, les objectifs atteints, les parcours citoyen et 

de santé.                                 DES ENJEUX PRIORITAIRES : 

➡ Une éducation à la santé à travers le sport, une pratique régulière, la recherche de progrès et de bien être.  

http://www.stjustarbois.net

